
La lutte contre les discriminations à l’épreuve de son effectivité

Organisation du séminaire d’ouverture (9h30-18h)

 Accueil à 9h15 Salle F. 352

 Première session plénière : 9h30-10h30 Salle F. 352

. Présentation du projet

. Le concept d’effectivité

. La mise en perspective de la multiplicité des dispositifs juridiques anti-discriminatoires et de la lutte 
contre les discriminations

 Ateliers de la matinée (au choix): 10h45 – 12h15

Atelier A1 : Les textes (multiplicité des textes, des sources nationales, internationales ; pluralité des 
motifs de discrimination, préoccupation pour l’effectivité de la lutte contre les discriminations au stade 
de l’élaboration des textes, etc.) Salle F. 352

- Présentation du responsable du pôle consacré à l’analyse des règles de fond 
- Interventions d’experts
- Débat-discussion avec les membres de l’atelier

Atelier B1 : Les acteurs du procès et les recours (rôle des syndicats et des associations dans le 
procès ; différents types de recours, cumulatifs ou exclusifs) Salle F. 142

- Présentation du responsable du pôle consacré aux règles de procédure 
- Interventions d’experts
- Débat-discussion avec les membres de l’atelier

 Buffet : 12h30 – 13h30 Salle F. 142

 Ateliers de l'après-midi (au choix) : 13h30 – 15h

Atelier A2 : La mise en oeuvre extra-juridictionnelle de la lutte contre les discriminations (AAI, Autorité
administrative en charge de la lutte contre les discriminations, etc.) Salle F. 352

- Présentation du responsable du pôle consacré à la mise en œuvre extra-juridictionnelle de la 
lutte contre les discriminations

- Interventions d’experts
- Débat-discussion avec les membres de l’atelier



Atelier B2 : Les méthodes du juge (preuve, caractérisation d’une situation de discrimination, 
justifications apportées aux discriminations légales) Salle F. 141

- Présentation du responsable du pôle consacré à la mise en œuvre juridictionnelle de la lutte 
contre les discriminations

- Interventions d’experts
- Débat-discussion avec les membres de l’atelier

 Seconde session plénière : 15h30-18h Salle F. 352

Cette session plénière sera consacrée aux questions de méthode :
- Définition des concepts et des méthodes utilisés pour « mettre à l’épreuve » l’effectivité de la lutte 
contre les discriminations ;
- Elaboration d’une grille d'analyse de la jurisprudence et d’une grille d'analyse des textes nationaux et
internationaux.

Récapitulatif des ateliers :

Matinée (1) Après-midi (2)

Ateliers A

EN DEHORS DU PROCÈS

Atelier A.1.

Les textes

Atelier A.2.
La mise en œuvre 
extrajuridictionnelle de la lutte
contre les discriminations

Ateliers B

AUTOUR DU PROCÈS

Atelier B.1.

L’accès au procès

Atelier B.2.

Les méthodes du juge


